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Présentation générale des orientations  

  

du Plan d’Aménagement et de Développement durable  
de la commune de Porspoder  

 
 
 
 
 
 Le document en vigueur à Porspoder depuis 1994 était le POS. Adopté pour une durée de dix 
ans, sa remise à jour devenait impérative pour tenir compte de l'évolution de la commune et aussi de 
l'entrée en vigueur de nouvelles dispositions légales et réglementaires. 
A la différence du POS, la démarche d'élaboration du PLU a été fondée sur un diagnostic de territoire 
et sur une étude prospective de l'évolution probable de la commune et de sa population. Ainsi, les 
besoins en surfaces à urbaniser ont-ils été évalués à partir des données observées et des évolutions 
les plus probables. 
 
D'autre part, le PLU n'est pas le document de gestion d'un territoire considéré comme une entité 
fermée, mais s'inscrit dans un contexte plus large envisagé comme un ensemble cohérent où les 
composantes terre et mer sont complémentaires et où les choix stratégiques sont faits dans le 
respect des grandes orientations du "schéma de cohérence territoriale" (SCOT) du Pays de Brest. 
 
 Héritière d’un vaste territoire agricole à l’Est depuis le rattachement de l’ancienne commune 
de Larret en 1970, Porspoder reste très marquée par sa composante maritime à travers son histoire 
et ses paysages. 
 
 Dans ce riche ensemble, la zone agricole est aujourd’hui le support d’une économie 
dynamique et porteuse d’avenir. A l’inverse, l’activité maritime qui avait connu une certaine prospérité 
autrefois est aujourd’hui devenue marginale. 
Progressivement vidée d’une grande partie de ses forces vives, la commune avait fini par s’enfermer 
dans une étroite image touristique et balnéaire. 
 
 Ce mouvement s’est inversé à partir du début des années 1990 à l’instar de ce qui s’est passé 
pour la majorité des communes de la périphérie brestoise. 
L’effet cumulé d’une certaine élévation du niveau de vie, et d’un certain nombre d’autres critères a 
entraîné une importante migration de jeunes ménages vers le bord de mer. 
A Porspoder, la population est rapidement passée de 1 300 habitants en 1980 à plus de 1 600 en 
2008. 
 
 Bien que ce mouvement ait eu tendance à se ralentir, les enjeux majeurs d’aménagement et 
de gestion de la commune portent sur les réponses à apporter aux besoins nouveaux qui en 
découlent. 
 
 En conséquence, l’organisation des conditions d’accueil de cette population nouvelle et 
l’adaptation des services et équipements publics constituent l’orientation première du Plan 
d’Aménagement et de Développement Durable (PADD). 
 
 Cela se traduit par l’adoption de choix qui permettront de conforter le mouvement de 
croissance de la population. Ces choix devront être faits dans le respect d’un objectif de gestion 
rationalisée et équilibrée du territoire communal : 
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- Développement de l’urbanisation principalement autour du centre bourg de manière à 
favoriser l’économie de ce centre, à réduire les déplacements et transports et à déboucher sur 
une organisation harmonieuse de l’habitat. 

 

-  A contrario, la vocation propre de Larret et Melon conduit à limiter dans ces secteurs 
l’extension de l’urbanisation et la création d’équipements publics. 

 
 
 Cette orientation première devra être mise en oeuvre avec le souci constant de préserver et 
mettre en valeur la forte identité du territoire communal. En lien avec l’objectif de développement de 
l’économie du tourisme, mais aussi pour réaffirmer le caractère propre de la commune, une 
démarche ambitieuse sera engagée pour mettre en valeur les éléments du patrimoine historique ainsi 
que le patrimoine maritime et campagnard. 
 Il s’agit de fait d’une orientation à part entière du PADD qui s’appuie sur des projets tels que la 
mise en valeur du centre historique de la commune et sur les dispositions particulières du règlement 
du PLU visant d’une part à la protection des éléments les plus remarquables du patrimoine bâti et 
naturel et d’autre part à insérer de façon harmonieuse le bâti et les aménagements nouveaux dans le 
cadre existant. 
 
 Cette orientation à caractère patrimonial et économique est complétée d’une série de 
dispositions de nature proprement économique. L’ensemble représente une composante du PADD 
visant à créer les conditions de maintien et de développement de l’économie locale. 
 Les dispositions envisagées concernent en premier lieu l’économie agricole avec l’objectif de 
rechercher un meilleur équilibre entre la zone littorale et la partie continentale du territoire.  
 Elles concernent également le commerce, l’artisanat et les services.  
 A cet égard, le maintien d’une palette complète de commerces de proximité et de services 
divers (professionnels de santé, banque…) est une priorité de premier ordre. 
 Enfin, le développement de l’économie du tourisme et des loisirs sera conforté par la 
recherche d’une meilleure complémentarité de l’offre d’équipements au niveau intercommunal, et par 
une capacité d’hébergement élargie et enrichie. 
 
  
 
 
 
 
 Le Maire, 
 YANNICK MARZIN 
 
 
 
 
 Le 12 février 2010 
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Avant-propos  : 
 
1- Qu’est-ce que le développement durable ? 
 
 
Un développement est durable s'il permet de satisfaire aux besoins des populations actuelles sans 
compromettre ceux des générations futures. 
 

En effet, le développement économique ne peut plus se concevoir sans prendre en compte les 
aspects sociaux, la lutte contre les inégalités et le respect de l'environnement. L'idée est que le 
développement ne peut être durable que si cette durabilité est à la fois économique, sociale et 
environnementale. Les modes de développement qui mettent en péril les ressources naturelles, 
accroissent les inégalités entre les populations, sont voués à l'échec à plus ou moins long terme. Le 
concept de développement durable s'appuie sur les 3 principes suivants : 

 
- Principe de solidarité :  solidarité entre les peuples et les générations. Le développement doit 

profiter à toutes les populations. 
 

- Principe de précaution  : se donner la possibilité de revenir sur des actions quand on n'est 
pas sûr de leurs conséquences. 

 

- Principe de participation  : associer la population aux prises de décision. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Ce concept de développement durable trouve son origine au Sommet de la Terre de Rio en 1992. Ce 
sommet résultait de la prise de conscience internationale des problèmes environnementaux 
planétaires : l'effet de serre, la préservation de la biodiversité, la protection des forêts ou la lutte 
contre la désertification.  
 
Déjà à Stockholm en 1972, 113 nations s'étaient réunies pour élaborer un plan de lutte contre 
certains de ces problèmes, en particulier celui des pluies acides : ces pollutions ne connaissant pas 
les frontières, les solutions devaient être appliquées au niveau international. 
Mais entre Stockholm et Rio, la communauté internationale a pris conscience qu'on ne pouvait 
résoudre ces problèmes qu'en tenant compte des aspects économiques et sociaux, et pas seulement 
environnementaux. 
 

ÉCONOMIE 
ENVIRONNEMENT 

SOCIAL 

DURABLE 

Vivable Équitable 

Viable 
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2- Une démarche régie par la loi 
 
La loi de « Solidarité et Renouvellement Urbains » du 13 décembre 2000, met fin à la politique de la 
ville menée ces dernières décennies. Opérant une véritable rupture, elle bouleverse la conception du 
droit de l’urbanisme, impose une nouvelle vision de la ville et remodèle le cadre des interventions 
publiques.  
 
Elle s’inscrit dans deux idées-forces : 
 

- La notion de développement durable qui implique que le développement des sociétés 
modernes soit spatialement économe et soucieux de l’environnement tout en permettant une 
solidarité entre les habitants des milieux urbains et entre les espaces urbains et ruraux. 

 

- L’organisation du territoire doit assurer ou renforcer la cohésion territoriale et sociale en 
assurant une diversité urbaine et une mixité sociale. 

 
 

Le développement urbain ne peut pas, s’envisager co mme une consommation sans mesure et 
sans fin des ressources naturelles limitées dont di spose la planète. Cela est vrai de l’espace, 
de l’eau, de l’air, des paysages, du patrimoine nat urel et urbain.  

 
C’est pourquoi, toutes les communes se doivent d’évoluer en respectant l'équilibre entre les trois 
grands fondements du développement durable : 
 

�  La protection de l’environnement qui permet de ménager les ressources dont nous disposons 
et d’assurer la pérennité du monde dans lequel nous vivons. 

 

�  Le développement économique qui organise la production de richesses et crée les conditions 
de la prospérité. 

 

�  La cohésion sociale qui passe par la solidarité et qui permet une répartition équitable des 
richesses produites. 

 
 
L’article R.123-3 du code de l’urbanisme (modifié par la loi Urbanisme et Habitat du 2 juillet 2003) 
précise les objectifs du PADD : 
 
"Le projet d'aménagement et de développement durable définit, dans le respect des objectifs et des 
principes énoncés aux articles L.110 et L.121-1, les orientations d'urbanisme et d'aménagement 
retenues pour l'ensemble de la commune." 
 
Le débat et la validation des orientations générales d’urbanisme et d’aménagement ont pris place lors 
du conseil municipal du 6 mars 2009. 
Le PADD a également été présenté à la population lors d'une réunion publique le 19 décembre 2008 
et sa traduction dans les différents documents du PLU le 28 mai 2009. 
 
Les orientations particulières d’aménagement, relatives à des quartiers ou à des secteurs à mettre en 
valeur, réhabiliter, restructurer ou aménager font l’objet d’un autre document.  
Néanmoins, ces orientations doivent être en cohérence avec le Projet d'Aménagement et de 

Développement Durable. 
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I - METTRE EN ŒUVRE UNE GESTION RATIONALISEE ET 
EQUILIBREE DU TERRITOIRE, DE L’HABITAT, DES 

SERVICES ET DES EQUIPEMENTS. 
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I - Mettre en œuvre une gestion rationalisée et équ ilibrée du territoire, de l’habitat, des 
services et des équipements . 
 
Depuis 25 ans, la commune voit sa population augmenter, avec cependant un ralentissement ces 
dernières années. Il s’agit majoritairement d’une population aisée (forte représentation des catégories 
supérieures) et âgée, qui s’est fortement renouvelée avec l’installation de nombreux jeunes ménages 
à partir des années 1990. 
 
Parallèlement, le parc de logements est en augmentation (20 % de nouveaux logements ces 15 
dernières années), et la pression immobilière est forte du fait du manque de logement vacants et des 
prix élevés du foncier et de l’immobilier. 
L’évolution de la population de Porspoder s’inscrit dans un mouvement qui se perçoit dans des 
termes comparables au niveau du Pays de Brest et de la communauté de communes du Pays 
d’Iroise. 
 
Cette évolution commune s’explique par les facteurs généraux qui en sont la cause :  
 

- stabilisation des coûts du foncier 
 

- augmentation des coûts des déplacements et de l’énergie 
 

- prise de conscience de la nécessité d’un mode de vie plus économe. 
 
 
 

I.a – Gestion de l’habitat  
 
Les principaux enjeux pour Porspoder :  
 

- Conforter prioritairement l’urbanisation du bourg de façon à contribuer à une gestion 
rationalisée des services, des équipements et des déplacements. 

 

- Favoriser le maintien des ménages résidants et l’arrivée de nouveaux habitants, condition du 
maintien des structures et équipements publics (écoles, équipements culturels et sportifs, 
commerces, différents services à l’année…). 

 

- Maîtriser le développement de l’urbanisation en intégrant le souci d’économie de l’espace. 
 

- Varier l’offre globale (terrains, services…) pour répondre aux divers besoins des futurs 
arrivants. 

 
I.a 1 – Conforter le mouvement de croissance de la population  
 

Une croissance maîtrisée permettra à Porspoder de garder sa spécificité (qualité du cadre de vie, des 
paysages…) mais sera également le moyen de recentrer l’urbanisation sur des secteurs clefs pour le 
développement du bourg, afin de faciliter la fréquentation des équipements publics, des commerces 
et les déplacements doux. 
 
Les élus tablent sur une croissance maîtrisée (1 % de croissance annuelle) qui soit compatible avec 
les infrastructures existantes (maison de l’enfance, école, équipements sportifs…) et conforme à 
l’évolution observée. 
 
La prospective de développement permet donc d’imaginer que la commune pourrait compter environ  
1 800 habitants à l’horizon 2018. 
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Cela implique la construction de 5 à 10 logements en moyenne par an pour accueillir cette nouvelle 
population, compte tenu du fait que les logements vacants à rénover sont peu nombreux sur la 
commune, ou peu accessibles financièrement. 
 
 
Par ailleurs, cette prospective de développement implique de construire également un certain nombre 
de logements pour :  
 

�   Maintenir la population actuelle du fait d’un « desserrement » des logements (le taux 
d’occupation tendant à se réduire à 2 personnes), soit un logement par an environ. 

 

�   Tenir compte d’un renouvellement des logements soit un logement par an environ. 
 

�   Permettre la construction de résidences secondaires, mais à un niveau légèrement inférieur à 
la part représentée par ce type de logement (41 % du total), ce qui représenterait environ 5 
logements. 

 
Ce rythme d’une quinzaine de constructions annuellement correspondrait à la moyenne enregistrée 
par la commune entre 1996 et 2005 (14 constructions par an). 
 
Pour répondre au besoin ainsi défini, la surface constructible à prévoir est de l’ordre de 20 à 25 
hectares pour les besoins des constructions individuelles, en prenant une superficie moyenne de 800 
m² par lot, dans une optique de gestion économe de l’espace. Le projet de logements collectifs 
s’inscrit également dans cette perspective. 
 
Cette hypothèse n’a qu’une valeur indicative, mais elle permet d’avoir une idée de la surface de 
terrain constructible à prévoir pour les 10 années à venir (en considérant ce chiffre comme la durée 
de validité maximale d’un document d’urbanisme). 
 
 
 
  I.a 2 – Favoriser un développement de l’urbanisatio n centré sur le bourg  
 
En cohérence avec les orientations arrêtées dans le PADD du SCOT du Pays de Brest, la commune 
souhaite privilégier l’urbanisation du bourg. 
 
Le but recherché est de renforcer la viabilité des commerces et des services, de favoriser les 
déplacements doux et de limiter la consommation d’espace agricole et naturel. 
 
Pour y parvenir, 3 voies sont retenues :  
 

�   Orienter le développement de l’urbanisation sur des secteurs situés prioritairement à proximité 
du centre (zones classées 1 AU). 
Cette densification en centre bourg permettra de rapprocher la population des commerces et 
des services. 

 

�   Prospecter des opportunités foncières dans l’agglomération en vue de leur acquisition par la 
commune. 

 

�   Développer les formes urbaines moins consommatrices d’espace (logements collectifs). 
 

Pour mettre en œuvre des opérations d’acquisition, la commune s’appuiera sur les outils qui sont à 
sa disposition, et  notamment sur : 
 

- le droit de préemption urbain et commercial 
 

- la fixation d’un pourcentage de logements conventionnés dans les zones à urbaniser. 
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La commune a en particulier en projet l’acquisition de terrain en zone urbanisable à proximité du 
bourg en vue de la construction de logements collectifs. Il s’agit de logements de type T2 / T3 qui 
pourront être proposés suivant divers régimes d’acquisition ou location. 
Ce projet, qui répond à un besoin identifié dans le cadre de l’enquête de diagnostic PLU, 
s’adresserait prioritairement : 
 

- aux jeunes ménages travaillant sur la commune ou à proximité 
 

- aux personnes âgées (objectif de favoriser indirectement la mise sur le marché de propriétés 
après reventes par ces personnes).  

 
 

I.a 3 – Donner une vocation spécifique à Larret et Melon  
 

Alors que le développement du bourg est privilégié, les deux autres pôles de la commune, Larret et 
Melon seront confortés a-minima en matière d’urbanisation compte tenu de leur vocation particulière. 
 
Larret, ancienne commune rattachée à Porspoder en 1970, a conservé entièrement sa vocation 
agricole. Plusieurs exploitations, gérées par de jeunes agriculteurs, y ont leur siège. 
De manière à maintenir, voire renforcer cette vocation, et de part son caractère de hameau au sens 
de la loi Littoral, il est exclu de développer de façon importante l’urbanisation à Larret. 
Les secteurs de densification, de surface limitée, sont par conséquent positionnés à distance des 
exploitations et à l’intérieur de l’enveloppe bâtie du hameau. 
Un complément peut être trouvé dans la réhabilitation du bâti isolé de qualité patrimoniale lorsque 
cette réhabilitation ne remet pas en cause l’activité agricole. 
Le cadre champêtre, et la présence d’importants éléments de patrimoine ancien (1 manoir, une 
chapelle) permettent d’envisager le développement d’une activité d’agro-tourisme. 
Les projets de mise en valeur de ce patrimoine, portés par la municipalité, doivent y contribuer. 
 
En conformité avec les dispositions du SCOT du Pays de Brest, l’extension de l’urbanisation à Melon 
sera limitée. 
Cela permettra notamment de donner une dimension suffisante à la 3ème coupure d’urbanisation 
prévue au sud de la commune, et de créer une coupure verte en continuité de cette zone en intégrant 
des secteurs marqués par une forte co-visibilité avec la mer. 
Le caractère portuaire du site de Melon sera affirmé (gestion municipale du port) et son cachet 
préservé. Ces orientations doivent contribuer à conforter l’activité de restauration / accueil qui s’y est 
développée.  
 
 

I.a 4 – Favoriser une organisation équilibrée et ha rmonieuse de l’habitat  
 

Les enjeux identifiés :  
 

�   Veiller à un bon équilibre des populations entre travailleurs / vacanciers, entre jeunes / moins 
jeunes / personnes âgées. 

 

�   Veiller à un choix judicieux des types de construction et de leur organisation :  
- maisons économes en énergie  
- maisons harmonisées avec les types architecturaux (caractéristiques de la région et de la 

commune). 
 

Dans le respect de l’objectif de bon équilibre des populations, le développement de la mixité sociale 
et générationnelle sera recherché à travers une offre variée : logement locatif social, logement en 
location, accession à la propriété…  
 
Une large variété de « familles » de population existe à Porspoder : actifs, résidents à l’année, 
retraités, vacanciers… 
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Une grande attention doit donc être portée à la répartition dans l’espace des zones d’habitation et de 
loisir. Ainsi l’habitat et les équipements à vocation de tourisme et de loisirs doivent-ils être positionnés 
en zones relativement indépendantes des habitations :  
 

- résidences de tourisme et nouveau terrain de camping à Mezou Pors 
- salle de tennis au Léhou 

   
A l’inverse, les zones d’habitat doivent dans la mesure du possible être regroupées et organisées de 
manière à permettre une certaine mixité sociale (logements collectifs). 
 
La construction des nouveaux quartiers et nouvelles maisons devra prendre en compte les 
dimensions environnementales, esthétiques et patrimoniales. 
 
Pour tout projet de création d’équipement communal ou de logements sociaux, une approche 
« HQE » (Haute Qualité Environnementale) pourra être imposée en concertation avec le bailleur 
social, visant notamment les économies d’énergie. 
 
L’insertion harmonieuse des nouvelles constructions dans leur cadre sera organisée à 2 niveaux : 
  

- au niveau du règlement du PLU qui déterminera les critères de base de conception du bâti 
 

- au niveau du cahier de recommandations architecturales, urbaines et patrimoniales (CRAUP) 
qui indiquera les préconisations de construction et d’aménagement permettant d’assurer la 
meilleure continuité avec le bâti et l’environnement du site. Ces préconisations pourront être 
différentes suivant les secteurs concernés et le degré de sensibilité des sites.  

 
 
I.b – Gestion des services et équipements publics  

 
La commune possède de nombreux équipements :  
 

- scolaires et périscolaires 
 

- sportifs et de loisirs 
 

- culturels (bibliothèque, espace Herri Léon, maison pour tous…) 
 

- destinés à l’accueil des personnes âgées (maison de retraite médicalisée) et de jeunes 
enfants (maison de l’enfance). 

 
Ces équipements favorisent un certain dynamisme de la vie locale. 
 
Le territoire est desservi par les routes départementales 27 et 68 et se situe à proximité des pôles 
secondaires de St Renan et Ploudalmézeau. 
La route départementale 27 ne joue plus son rôle de voie de transit « rapide » mais plutôt de 
desserte, ce qui pose des problèmes de sécurité routière. 
 
L’accueil d’une nouvelle population doit prendre en compte un contexte général en pleine évolution : 
 

- augmentation des déplacements et de leurs coûts pour l’exercice des différentes activités 
(travail, courses, activités scolaires…) ; 

 

- nécessité de limiter le gaspillage d’énergie lié aux transports par des dispositions telles que,  
o mise en place d’une plate-forme multimodale à St Renan 
o aménagements d’aires de co-voiturage au nord et au sud de la commune 
o organisation de cheminements piétons / vélo desservant l’essentiel du territoire 

communal 
o exemplarité des constructions et équipements publics en économie d’énergie. 
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Les choix en matière d’équipements et de services devront s’intégrer dans une vision 
intercommunale. Pour définir les équipements nécessaires à l’accueil de nouveaux arrivants, il sera 
donc tenu compte de l’offre existante et de son évolution programmée sur les communes voisines. 
 
 
 I.b 1 – Définition des besoins  
 
La définition des besoins prendra en compte les données réunies dans le diagnostic préalable à 
l’étude PLU, les nouvelles données qui pourront apparaître, ainsi que le niveau d’équipement des 
communes voisines. 
 
Une série de projets répondant aux besoins identifiés sera directement liée à l’application de la loi 
handicap du 11 février 2005 :  
 

- la mise en accessibilité des services de la mairie recevant du public devrait entraîner soit un 
réaménagement du bâtiment avec indirectement le déplacement du bureau de poste et la 
création d’une maison des services (guichet unique), soit un déplacement de la mairie vers un 
autre bâtiment ou un autre site avec les mêmes conséquences indirectes. 

 

- Les contraintes de mise en accessibilité de la « Maison Pour Tous » pourraient rendre 
nécessaire la construction d’un nouveau bâtiment. 

 
Une seconde série de projets visera au développement de l’économie du tourisme et des loisirs à 
travers la création d’un pôle touristique et sportif. 
 
Cette série de projets comprendra en particulier : 

- la construction de nouvelles résidences de tourisme 
- l’aménagement d’un terrain de camping à proximité des résidences de tourisme 
- à moyen terme, le déplacement de la salle omnisports à proximité des salles de tennis 

 
 I.b 2 – Organisation des circulations et des trans ports  
 
L’évolution de la route départementale 27 vers une fonction de desserte communale au lieu de 
simple transit a déjà été soulignée. 
 
De ce fait, une limitation de la circulation de transit est nécessaire. 
 
Des solutions doivent être recherchées au niveau supra-communal pour traiter le problème le plus 
sensible représenté par le passage en centre bourg des camions chargés du transport de goémon.   
 
Concernant les circulations internes à la commune, l’objectif prioritaire consiste à favoriser les 
déplacements doux, en alternative à la voiture. 
 
En ce sens, quatre dispositions doivent se compléter :  
 

- développement de l’habitat en centre bourg à proximité des services et commerces 
 

- aménagement de voies piétons / vélo permettant la desserte d’une grande part du territoire 
communal 

 

- aménagement de ce même type de voies pour la liaison entre les équipements de sports et 
de loisir qui occuperont la partie centrale de la commune 

 

- aménagement partiel d’une piste cyclable en bordure de RD 27. 
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II – IDENTIFIER, PROTEGER ET METTRE EN VALEUR 
LES ELEMENTS DU PATRIMOINE HISTORIQUE AINSI 

QUE LE PATRIMOINE NATUREL MARITIME ET 
CAMPAGNARD. 
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II – Identifier, protéger et mettre en valeur les é léments du patrimoine historique ainsi 
que le patrimoine naturel maritime et campagnard.  
 
La commune possède un patrimoine paysager et patrimonial remarquable : beauté des paysages 
maritimes, richesse architecturale du bâti,… Elle possède également un patrimoine écologique mais 
qui n’est protégé par aucune réglementation régionale ou nationale. En revanche, la commune est la 
porte d’entrée nord du parc naturel marin. 
 
La prise en compte des paysages et de l’environnement dépasse les frontières administratives : 
l’appartenance de la commune au parc naturel marin implique un développement raisonné des 
activités touristiques, nautiques et de loisirs, compatible avec la protection des écosystèmes marins. 
Par ailleurs, la volonté de développement touristique du Pays de Brest implique d’anticiper la mise en 
place de moyens de préservation des espaces naturels soumis à une augmentation de leur 
fréquentation. 
Enfin, l’évolution de l’environnement global ou planétaire se répercutera à long terme sur notre 
environnement local : l’élévation inexorable du niveau de la mer (augmentation réaliste de 40-50 cm 
à la fin du XXIème siècle) aura des conséquences sur l’évolution de la zone de rivage et la remontée 
de l’onde salée dans les ruisseaux et les nappes. 
 
Les enjeux de développement pour Porspoder  : 
 

- Identifier, protéger et mettre en valeur les éléments du patrimoine historique en particulier le 
centre bourg. 

 

- Favoriser la découverte des espaces naturels à haute valeur écologique et esthétique sans 
les dégrader. 

 

- Eviter la banalisation des paysages. 
 

- Promouvoir le rôle d’entretien des espaces ruraux (paysages et fonctionnalité) que peuvent 
jouer les exploitants agricoles à côté de leur activité de production. 

 
 
II.a – Patrimoine historique  
 

II.a 1 – Identification, protection, mise en valeur  : objectifs généraux.  
 

Les espaces publics du centre bourg ont été mis en valeur partiellement (RD 27 et Park Nevez). 
 

En continuité de Park Nevez, en direction de la mer, la restauration et la mise en valeur du centre 
historique de Porspoder constituent une priorité. 
 

Le bourg de Larret, dont le riche patrimoine bâti a été sensiblement dévalué par l’imbrication de 
bâtiments à usage agricole devra être remis à niveau par un traitement paysager. 
 

A côté de ces sites bien identifiés existe un ensemble de hameaux anciens dont la richesse 
architecturale est insuffisamment reconnue : le Créach, le Spernoc, Kéroustad, Kervézennoc, 
Kernioual, Kermerrien… 
 

Ces hameaux sont l’héritage d’une période de relative prospérité économique liée à l’activité de 
cabotage maritime aux XVII et XVIII siècles. 
Par leur originalité dans la région, ils représentent un volet important du patrimoine local qu’il 
conviendra de mettre en valeur et promouvoir par diverses actions dont :  
 

- une extension du zonage de protection (actuellement aucune zone tampon ne permet 
d’assurer la transition avec le bâti nouveau) 

 

- une précision accrue des dispositions afférentes à ces zones dans le règlement PLU 
 

- l’installation d’un permis de démolir sur certains éléments particuliers. 
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A travers cet ensemble de dispositions, il s’agit prioritairement de poursuivre un objectif de 
reconnaissance de l’identité maritime de Porspoder. 
 
 

II.a 2 – Restauration du centre historique de Porsp oder et mise en valeur du bourg de 
Larret  
 
L’église et son environnement bâti, du fait de leur situation en surplomb de la mer, constituent un 
ensemble patrimonial d’une qualité exceptionnelle. 
Cet ensemble a souffert de divers aménagements malheureux. 
 
La recomposition de cet espace passera par :  
 

- le rétablissement du lien avec la mer par la création d’un espace piétons à l’ouest 
 

- la réduction générale des espaces ouverts aux voitures 
 

- un aménagement paysager en continuité du secteur de Park Nevez déjà restauré. 
 
 
Mise en valeur du coeur de Larret  
 

Edifié pour l’essentiel dans le courant du XV siècle, le bâti ancien de Larret comprenait une église, un 
manoir et deux maisons seigneuriales (l’une ayant disparu). L’ensemble, disposé de part et d’autre 
de la route principale et aboutissant devant le placître de l’église (aujourd’hui chapelle) a perdu de sa 
cohérence du fait de la construction de bâtiments agricoles. 
Diverses actions seront à conduire pour corriger cette situation (traitement paysager et restauration 
d’un mur d’enceinte notamment). 
 
 
 II.a 3 – Action générale pour la protection du pet it patrimoine et du patrimoine 
archéologique  
 
La commune est riche d’un nombre très important de lavoirs, fontaines, fours à goémon, croix, 
calvaires… 
La protection de ce patrimoine est prévue, impliquant une déclaration préalable en cas de travaux ou 
de démolition. 
 
L’inventaire du patrimoine archéologique achevé en 2003 est un outil de premier ordre pour la 
préservation et la mise en valeur de ce patrimoine. 
En outre, Porspoder est la commune du nord Finistère où l’on trouve le plus grand nombre de 
mégalithes classés monuments historiques. 
Pour autant une vigilance particulière doit être portée à leur préservation et à celle de leur 
environnement (fauchage, signalétique). La mise en place de zones de préemption permettant l’achat 
par le Conseil Général de terrain comprenant ou avoisinant des monuments mégalithiques est 
également un outil intéressant et éventuellement à développer. 
 
 
II.b – Patrimoine naturel  
 
La commune possède des éléments paysagers très forts, qui dans la lecture du territoire, apportent 
des impressions et ambiances différentes : 
 

- le littoral : la presqu’île Saint Laurent, les dunes, la côte rocheuse 
 

- les paysages agricoles : la zone agricole littorale, le plateau agricole 
 

- les vallées. 
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Le développement de l’urbanisation linéaire le long de la RD27 a en revanche provoqué une perte de 
lisibilité des pôles urbains du bourg et du port de Melon. 
 
Afin de lutter contre la banalisation des paysages et affirmer l’identité communale, plusieurs objectifs 
sont visés : 
 

- Maintien du caractère naturel de la façade littorale : par le classement en zone naturelle et 
espaces remarquables, qui interdit les nouvelles constructions et installations. 

 

- Maintien des paysages agricoles du plateau, par une protection des terres agricoles, la 
préservation des talus empierrés et du petit patrimoine rural recensé, la réhabilitation du 
patrimoine bâti qui présente un intérêt architectural et patrimonial et en interdisant le mitage. 

 

- Maintien des dernières ruptures de paysages, notamment le long de la RD27, afin d’empêcher 
la banalisation complète des points de vue : arrêt du développement linéaire de l’urbanisation. 

 

- Maintien de la structure paysagère et foncière des villages et hameaux et de leurs 
caractéristiques architecturales. 

 

- Valorisation des espaces publics du bourg et de Larret. 
 

De la sorte, la commune entend préserver le patrimoine environnemental communal, mais aussi le 
paysage traditionnel de la Bretagne. 
 
 
 II.b 1 – La façade littorale  
 
L’objectif est de préserver des paysages, mais également des milieux naturels sensibles, notamment 
les dunes et la presqu’île Saint Laurent, soumises à de fortes pressions humaines (ballades, pêche, 
plaisance). 
 
Les moyens envisagés sont :  
 

- la mise en continuité du sentier littoral (suppression des points noirs liés soit aux propriétés 
privées soit à l'impossibilité de passage à pleine mer) 

 
- le maintien et l’extension des espaces remarquables (zone Ns) et de la zone naturelle qui la 

conforte (partie ouest de la RD27) et notamment le classement en espace remarquable des 
dunes 

 
- la reconquête progressive de l'espace dunaire occupé par la salle omnisports et le terrain de 

football ; en cas de déplacement de ces équipements de sport et de loisirs, le terrain d'assise 
sera restauré puis classé en espaces remarquables 

 
- le traitement paysager de la place des FFL qui doit devenir la porte d’entrée la plus visible de 

cet espace remarquable 
 

- le maintien de la structure paysagère et foncière des hameaux côtiers et de leurs 
caractéristiques architecturales (petits murets en pierres sèches, implantation du bâti en limite 
séparative, …) par un classement en zone naturelle autorisant seulement les réhabilitations et 
extensions limitées dans le respect des préconisations du PLU 

 

- la régularisation des zones de mouillage en site naturel et l’extension des limites du port 
communal de Melon afin d’en maîtriser la gestion 

 
- la préservation de la zone de mouillages sur pieux de Mazou 
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- l’extension de la zone de préemption au titre des espaces naturels sensibles (à réétudier avec 
le Conseil Général) sur les espaces littoraux, les sites archéologiques, la vallée partie aval de 
Traonigou. 

 
 II.b 2 – Les paysages ruraux  
 
Il s’agit de préserver des paysages, mais également des milieux naturels sensibles, notamment des 
vallées littorales, soumises à la déprise agricole, par : 
 

- une protection des vallées ou vallons à affirmer, en classant les vallées et vallons en zone 
naturelle (exemple : vallée de St Ourzal) 
 

- des possibilités de restauration du bâti agricole qui présente un intérêt architectural et 
patrimonial 
 

- des préconisations / prescriptions de qualité pour le bâti agricole et les constructions à Larret 
dans le Cahier de Recommandations Architecturales, Urbaines et Patrimoniales et le 
règlement 
 

- la préservation du maillage bocager  
 

- la protection des boisements les plus significatifs (classement en Espaces Boisés Classés) 
 

- la protection du petit patrimoine, sur lequel les éventuels travaux sont soumis à déclaration 
préalable (lavoirs, fontaines)  
 

- la sensibilisation des propriétaires ruraux à l’intérêt de reconstituer talus, murs, murets et de 
planter des essences locales plutôt que des variétés exotiques. 

 
Afin de faire profiter de ces paysages à tous, habitants comme touristes, la commune souhaite 
s’investir dans leur découverte par l’amélioration des sentiers de randonnée à travers des actions 
telles que : 
 

 

- la création d’un sentier d’interprétation sur le paysage et le patrimoine communal (fontaines, 
fours à goémon, éléments d’architecture ou de paysage…). 

 
 
 II.b 3 – La ressource en eau  
 
L’amélioration de la qualité de l’eau est un enjeu majeur de ce siècle, notamment en Bretagne. La 
commune s’investit dans cette amélioration, en traitant ses rejets et en veillant à protéger le bassin 
versant. 
 
Les principales actions programmées sont :  

 

- la définition de secteurs destinés à la construction sur les seules zones où un assainissement  
conforme à la réglementation en vigueur est réalisable : raccordement au réseau collectif ou 
assainissement individuel, mise en place de systèmes d’assainissement semi-collectif pour 
certains hameaux. 
 

- La mise en œuvre parallèlement au PLU, d’un schéma de gestion des eaux pluviales, 
obligeant les constructions à évacuer les eaux pluviales, prioritairement par un dispositif 
d’infiltration, conformément à la loi sur l’Eau, et privilégiant une gestion alternative de ces 
eaux pluviales, par des méthodes moins coûteuse en terme d’investissement et d’entretien ; 
ex : plaine de jeux, espace paysagé dans des aires de rétention peu profondes et paysagées, 
noues paysagées (fossés plantées d’essences hydrophiles, permettant une filtration 
écologique des polluants). 
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- La préservation et la reconstitution du maillage bocager, permettant de filtrer les particules en 
suspension, et de limiter l’érosion des sols (demande d’autorisation lorsqu’il y a une volonté 
de destruction du talus par le propriétaire) et la sensibilisation (réunions d’informations avec 
les agriculteurs et les propriétaires). 
Cette démarche de conservation du maillage bocager complète la politique menée par 
différents acteurs pour les replantation/réfection : aides du Conseil Général et de la 
communauté de communes à la replantation de haies et talus. 
 

- L’interdiction en fond de vallées de toute construction et travaux d’exhaussement ou 
affouillement des sols. 
 

- L’interdiction en zones humides de toute construction et travaux de drainage ou 
remblaiements. L’application des dispositions spécifiques applicables aux zones humides 
prévues dans le règlement PLU sera d’autant plus efficace que ces zones ont fait l’objet d’un 
recensement d’ensemble. 

 

- L’identification au plan de zonage du périmètre de captage d’eau potable de Kerenneur. 
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III – CREER LES CONDITIONS DU MAINTIEN ET DU 
DEVELOPPEMENT DE L’ECONOMIE LOCALE. 
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III – Créer les conditions du maintien et du dévelo ppement de l’économie locale.  
 
 
III.a – L’économie agricole : les conditions d’un développement équilibré entre la zone littorale et la 
partie continentale du territoire. 
 
La durabilité de l’agriculture tient à la fois à l’adoption de pratiques culturales respectueuses de 
l’environnement et au développement d’une économie suffisamment prospère pour qu’elle ne soit 
plus perçue comme marginale. 
 
Les moyens de développement de cet important segment de l’économie de Porspoder seront 
notamment :  
 

- la préservation des terres, des bâtiments agricoles et également des habitations des 
agriculteurs, notamment sur la partie continentale. 
 

- Le maintien dans l’immédiat d’une agriculture extensive sur la zone littorale et la zone 
intermédiaire pour l’entretien des paysages. 
Il s’agit là d’une situation transitoire qu’il conviendra de corriger par la recherche de nouveaux 
créneaux créateurs d’emploi (exemple : mise en valeur des terres des mézous sous forme 
d’exploitation légumières de pleine terre). Du même coup, on recherchera un meilleur 
équilibre de l’activité agricole entre la zone littorale et la partie continentale de la commune. 
 

- En lien avec l’objectif précédent, l’installation de nouveaux agriculteurs (en tenant compte des 
contraintes dues à la loi littoral). 
 

- La promotion d’activités complémentaires, notamment liées au tourisme, à la randonnée 
(vente à la ferme, agro-tourisme, principalement à Larret…) 

 
Si l’agriculture doit être préservée, le patrimoine bâti doit également être entretenu, afin de permettre 
l’accueil de nouveaux habitants, sauvegarder un patrimoine, et développer également l’accueil 
touristique.  
 
Le principe d’antériorité est affirmé : les agriculteurs sont les premiers utilisateurs de la zone agricole, 
qui constitue un outil de travail ; néanmoins, une cohabitation harmonieuse avec les autres 
occupations et les habitants permanents et saisonniers de la zone, doit être recherchée.  
 
De ce fait : 
 

-  Dans les hameaux mixtes, où cohabitent agriculteurs et non agriculteurs, seules les 
habitations existantes sont susceptibles de pouvoir évoluer (extension limitée, garages…). En 
revanche, les changements de destination d’anciens bâtiments agricoles ne sont pas 
autorisés à proximité des exploitations, car pouvant empêcher leur développement. 

 

Les bâtiments d’intérêt architectural et patrimonial sont recensés, et leur changement de destination 
permis après cessation de l’activité agricole. 
 

- Dans les hameaux non agricoles, la réhabilitation et l’entretien du bâti sont favorisés. 
 

- Seuls quelques hameaux non agricoles sont classés en zone constructible : Gorre Kear, 
Kerivoret, ouest Kervézennoc. 
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III.b – Commerce, artisanat et services  
 
 III.b 1 – Commerce  
 
En cohérence avec l’objectif de développer de façon privilégiée l’urbanisation du bourg et de ses 
abords, il apparaît logique et nécessaire de mettre en œuvre les moyens permettant de maintenir 
voire développer l’offre commerciale de proximité. 
 
Ces moyens consisteront à :  
 

- Maintenir le droit de préemption urbaine et établir le droit de préemption sur les baux 
commerciaux. 

 

- Organiser une politique d’acquisitions foncières au centre bourg de manière à disposer 
d’espace à vocation commerciale et de services. 

 

- Organiser les espaces publics et les circulations piétonnes et cyclables entre ces espaces ou 
services publics et les zones d’habitation de façon à inciter le public à faire ses courses sur 
place. 
 

 III.b 2 – Artisanat  
 
La gestion des zones artisanales ressort désormais de la compétence de la communauté de 
communes au delà d’un hectare. 
La zone artisanale de Keryar en Plourin, a vocation à recevoir des entreprises qui par leur dimension 
ou la nature de leur activité ne peuvent se situer à proximité de secteurs habités. 
Le maintien de la zone artisanale du Severn à Porspoder, aménagée à proximité de secteurs habités, 
doit donc être comprise comme complémentaire pour l’accueil d’activités compatibles avec cette 
proximité : activités n’émettant ni bruits excessifs, dégagement de fumées, rotations de poids 
lourds…  
 
 III.b 3 – Les services  
 
La commune dispose d’un éventail relativement complet de services : professionnels de santé, 
banques, notaire, agence immobilière. Cet éventail pourra être élargi en favorisant l’implantation de 
micro-entreprises dans le domaine des services à la personne. 
Bien que limitée, l’action de la commune pour concourir à leur maintien est décisive : mise à 
disposition d’équipements publics et de réseaux de communication de qualité (Internet). 
 
III c – Tourisme / Loisirs  
 
 III.c 1 – Amélioration de l’offre qualitative et q uantitative d’hébergement touristique  
 
La commune connaît une activité touristique qu’elle souhaite développer dans une optique de 
tourisme vert et durable en lien avec son patrimoine naturel et bâti : Presqu’île St Laurent, patrimoine 
archéologique, architectural, économique et maritime. 
 
L’amélioration de l’offre touristique passera par : 
 

- L’augmentation du nombre de résidences de tourisme de la zone de loisirs de Mezou Pors. 
 

- La création d’un terrain de camping sur cette même zone  
 

- Le développement de l’accueil touristique (gîte d’étape, aire de camping-cars…) grâce au 
classement des zones à vocation d’accueil touristique (UT, AUT). 

 

- La réhabilitation du bâti de qualité patrimoniale pour diversifier l’offre (gîtes ruraux, agro-
tourisme…) 
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- Le développement d’équipements touristiques (écomusée, sentier d’interprétation…). 
 

- La création de sentiers de randonnée est la protection et mise en valeur du patrimoine rural. 
 
 
 III.c 2 – Recherche de complémentarités au niveau inter-communal  
 
Il s’agit d’un objectif général permanent visant à éviter des investissements ou concurrences inutiles. 
Cet impératif est plus particulièrement sensible pour le domaine du tourisme. 
L’aménagement du pôle touristique et sportif dans le cadre du projet de territoire de la CCPI répond à 
cet objectif. 
 

 III.c 3 – Promotion de l’image de la commune à tra vers une labellisation liée à la mise 
en valeur du patrimoine  

 
La beauté des paysages maritimes et la richesse architecturale du bâti sont les deux composantes 
majeures du patrimoine communal. 
Cependant, aussi remarquables que soit le paysage maritime, cela ne distingue pas la commune de 
ses voisines. C’est la raison pour laquelle un effort marqué de mise en valeur du patrimoine bâti doit 
être entrepris. Cet effort portera prioritairement sur la restauration du centre historique du bourg est 
sur la mise en valeur des hameaux de qualité patrimoniale. 
Cet ensemble étant le reflet de l’époque particulière de développement qu’a connue la commune aux 
XVII et XVIII siècles grâce au cabotage maritime, il s’agira de parvenir à la reconnaissance de cette 
identité historique particulière, si possible sous forme d’une labellisation qui concourra à la promotion 
de l’image de la commune.  
 
 
III.d – Télétravail  
 
La commune de Porspoder dispose de conditions favorables à l’exercice du télétravail :  
 

- Proximité des moyens publics de transport (TGV, aéroport). 
 

- Présence d’un éventail complet de services publics et privés et d’équipements divers (écoles, 
commerces, professionnels de santé, équipements de sport et de loisir, bureau de poste…). 

 

- Connexion Internet (ADSL haut débit). 
 

- Environnement de qualité. 
 
L’action de la commune visera au maintien de l’ensemble de ces conditions. 
L’accent mis sur la protection et la mise en valeur du patrimoine est particulièrement pertinent dans 
ce cadre. 
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